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Enquête n° E22000126/59 Décision du 18/10/2022 

VADE MECUM DE L’ENQUETE PUBLIQUE POUR LES MAIRIES,  
( DOCUMENT INTERNE A NE PAS METTRE A LA DISPOSITION DU PUBLIC ) 

 

 Le commissaire enquêteur attire l’attention des personnes en charge de l’accueil du public et de la 

gestion des documents de « l’enquête publique  préalable à l’élaboration du Plan de Prévention des Risques 

Technologiques de l’établissement CRODA CHOCQUES SAS » sur l’importance du respect des 

consignes ci-dessous énoncées, garantes du bon déroulement de l’enquête permettant ainsi d’éviter tout 

recours contentieux. Lors du passage du commissaire enquêteur pour vérification de l’affichage, elles seront 

rappelées et commentées. Il ne faut pas à mettre à la disposition du public les courriers 

d’envoi et le certificat d’affichage. 
 Le commissaire enquêteur remercie d’avance chaque acteur pour le sérieux et la rigueur dont il fera 

preuve dans l’application de ces consignes. 

 

I ) Affichage de l’avis d’enquête publique 

 Il doit être obligatoirement procédé à l’affichage de l’avis de l’enquête publique visible de 

l’extérieur, sur le territoire des communes et dans les mairies, 15 jours au moins avant le début de l’enquête 

publique, soit au plus tard le 19 décembre 2022. 

 

 Pendant toute la durée de l’enquête publique, le maire devra veiller à ce que l’affichage soit 

correctement assuré (lisibilité, absence de dégradations). Cet affichage doit être maintenu pendant toute la 

durée de l’enquête publique, soit jusqu’au 3 février 2023  à 24 heures inclus. 

 

 Il est demandé de : 

• De faire l’annonce de l’enquête sur le site internet de la commune, 

• ne pas mettre les documents de l’enquête publique à disposition du public avant la date d’ouverture 

de l’enquête publique, soit le 3 janvier 2023 à 9 heures. 

• faire procéder chaque jour par les services municipaux au contrôle de l’affichage, 

• conserver un exemplaire de l’avis d’enquête publique qui sera utilisé en cas de détérioration, 

• certifier par le maire ou un adjoint ayant délégation de signature, au moment de la clôture de 

l’enquête, de la continuité de l’affichage en mairie du premier au dernier jour d’affichage (certificat 

d’affichage à compléter et à signer). Il sera également explicité sur le certificat d’affichage 

l’ensemble des dispositions prises par la commune pour assurer la publicité de l’enquête (radio, 

panneaux lumineux, affichage, courriers toutes boîtes, bulletins municipaux, site Internet….). Il est 

rappelé que toute publicité relative à l’enquête publique réalisée par la commune doit reprendre 

toutes les informations de l’avis d’enquête, et non simplement mentionner les dates de permanences 

en mairie. 

 

II ) Permanences et registre d’enquête 

• Le registre d’enquête publique sera à  la disposition du public à compter du 3 janvier 2023.  

Des permanences seront tenues aux dates et heures dans les communes dont les noms figurent dans 

l’arrêté réglementaire d’ouverture d’enquête publique et dans l’avis d’enquête publique. 

Pendant toute la durée de l’enquête, il est demandé de : 

• mettre à disposition le dossier d’enquête publique ainsi que le registre, dans un lieu équipé pour 

l’accueil du public,  

• mettre à la disposition du commissaire enquêteur une salle, autant que faire se peut accessible aux 

personnes à mobilité réduite, pour les permanences conformément à l’arrêté préfectoral d’ouverture 
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d’enquête publique, équipée d’un bureau, d’un téléphone, et si possible d’un accès à Internet et aux 

documents relatifs au cadastre, 

• maintenir les horaires habituels d’ouverture de la mairie, 

• vérifier chaque jour que les dossiers soient bien attachés et non détériorés, 

• apposer quotidiennement la date du jour avant la mise à disposition de chaque registre, 

• aider les personnes à utiliser le registre d’enquête pour formuler leurs observations en fonction de 

la nature de leur intervention, 

• à l’heure de fermeture au public, tracer un trait sur le registre afin de séparer les commentaires 

de ceux du jour suivant (si aucun commentaire n’a été ajouté dans la journée, la mention « aucune 

observation » sera apposée), 

• faire, chaque soir d’ouverture au public, des photocopies des nouvelles annotations portées sur le 

registre pendant la journée et les transmettre par voie électronique  

- au commissaire enquêteur  

• placer les registres dans un endroit sûr en dehors des heures d’ouverture au public, 

• solliciter auprès du maitre d’œuvre un second exemplaire de la pièce du dossier d’enquête publique 

en cas de détérioration de celle-ci, 

• quand un registre d’enquête est presque complet, avertir le commissaire enquêteur afin qu’il 

ajoute des pages supplémentaires cotées et paraphées par lui-même. 

• en cas de réception de courriers adressés au commissaire enquêteur, ne pas les ouvrir et les 

annexer au registre d’enquête, en informer le plus rapidement possible le commissaire enquêteur qui 

prendra les dispositions nécessaires pour en prendre connaissance dans les meilleurs délais, 

• en cas de réception de courriers adressés au maire relatif à l’enquête publique, prévenir 

l’expéditeur qu’il doit s’adresser directement au commissaire enquêteur et en informer celui-ci dans 

les meilleurs délais, 

• faire part de tous incidents ou questionnements éventuels relatifs à l’organisation de l’enquête 

publique au commissaire enquêteur. 

 

III ) Clôture de l’enquête publique 

 

 A l’expiration du délai d’enquête publique, il est demandé de : 

 

• barrer les pages blanches non utilisées du registre « papier » ; 

• le registre d’enquête « papier » sera clos par le commissaire enquêteur. 

• remettre le registre d’enquête « papier »,  au  commissaire enquêteur qui passera les chercher le 3 

février 2023. 
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IV - Parutions légales & autres publicités 
- Voix du Nord édition du 16.12.2022 
- Nord Eclair édition du 16.12.2022 

- Voix du Nord édition du 06.01.2023 
- Nord Eclair édition du 06.01.2023 

- Communiqué de la mairie de LAPUGNOY 
- Bulletin municipal de LABEUVRIERE 12.2022 

- Information communale mairie de CHOCQUES 
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V – Dossier photographique concernant l’affichage  
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Affichages Extérieur et intérieur Mairie de Chocques 
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Affichage Extérieur Ecole Françoise Dolto Chocques 
 
 
 
 

 
 

Affichage Extérieur Ecole Maternelle De Bettignies Chocques 
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              Affichage panneau directionnel                                   Affichage poteau 
                  Rue de Béthune Chocques                                 Place St Sauveur Chocques 

 

 
 

                                                  Affichage panneau directionnel                                                                                                                    
Carrefour RD.43 / Rue de la gare Chocques 
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Affichage Rue de Lapugnoy proximité site CRODA Chocques 
 

 
Affichage entrée du site CRODA CHOCQUES 
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Affichages Extérieur et intérieur Mairie de Labeuvrière 
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Affichage sur panneau électronique     Affichage Carrefour Rue de Béthune /     
                salle des fêtes Labeuvrière                   Rue de Chocques (Proximité Cité Donat 
                                                                                                 Agache & Cité du 8 mai 

 

 
 

Affichage sur poteau RD.181 Labeuvrière 
 
 
 
 



   

Enquête n° E22000126/59 – Elaboration du P.P.R.T. de l’établissement CRODA CHOQUES S.A.S.                                    -  

Annexes  –   Page 29 

 

 
 

  
 

Affichage Extérieur Mairie de LAPUGNOY 
 

 
Affichage entrée agglomération RD.70 Rue Jules Ferry LAPUGNOY 
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Affichage Extérieur Siège Communauté d’Agglomération 
Béthune-Bruay Artois Lys Romane (CABBALR) à Béthune 
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VI – Procès-verbal de remise des observations 
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4.2.1 Compte-rendu des observations  

4.2.1.1 Liste des déposants 

 
N° Qualité NOM Prénom Adresse postale Adresse mail Repère 

1 Me LEGRAND Christelle Non communiquée christelle.legrand28@sfr.fr DEM1CL 

 

2 M HANOCQ  André 221 rue de Béthune 

LABEUVRIERE 

62122 

 LAB1E 

3 M LAROCHE Louis 119 route de Béthune 

LABEUVRIERE 

62122 

 CHO1E 

4.2.1.2.  - Registre Préfecture 

         

• DEM1CL – Observation sur le site internet : Madame Christelle LEGRAND a déposé le 27 

janvier 2023   

 

(OBSERVATION REPRODUITE IN EXTENSO) 

 

• Auteur: Christelle legrand 

• Adresse de messagerie: christelle.legrand28@sfr.fr 

• Sujet: Croda riverain 

• Message: 

« L’information doit mieux circuler et être claire pour l ensemble des riverains et surtout ceux 
situés en zone à risques. 
Une réunion en mairie n’est pas suffisante, il faut le temps et l envie de se pencher sur le PPRT. Il 
faut aussi rencontrer chacune des familles concernées et voir ce qu il est nécessaire de mettre en 
place et peut être prévoir une indemnisation suffisante en cas de départ. Un bien immobilier c est 
un investissement de toute une vie et l investissement a perdu de sa valeur. On a pas été 
concerté lorsque l entreprise s est classée Seveso seuil haut, l enquête est publique mais serons 
nous entendus ? 
Cordialement 
Christelle Legrand »  

Réponse du maître d’ouvrage : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:christelle.legrand28@sfr.fr
mailto:christelle.legrand28@sfr.fr
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4.2.1.3 - Registre Mairie Labeuvrière 

 

• Déposition Ecrite 1 - Le 3 janvier 2023, Monsieur HANOCQ André, domicilié 221                                      

rue de Béthune 62122-LABEUVRIERE a déposé comme suit : 

« - Pergola : (avec autorisation CABBALR) est-elle concernée ? 

- Choix du fournisseur  Qualif = HQE, …. ? 

- Fenêtres et portes des extensions (garages,….) concernées ? 

- Expertise en amont des travaux = Qui fait la demande ? A partir de quand ? 

- Quand faire la demande d’indemnisation et où ? 

- Devons-nous avancer le montant des travaux ? 

- Administratif : 

* faudra-t-il une demande d’autorisation de travaux classique : par qui ?quand ?.... 

* déclaration de fin de travaux : 

- y aura-t-il une expertise à faire avant ? 

- qui fait la demande, à qui, quand, comment ? 

* qui délivre un certificat de conformité des travaux réalisés ? Celui-ci permettant de                                                        

revendre la maison ou le bien sans décôte ? 

* quelle est l’entreprise désignée pour le diagnostic ?. » 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

4.2.1.4 - Registre Mairie de Chocques 
 

• Déposition Ecrite 1 - Le 3 février  2023, Monsieur LAROCHE Louis, domicilié                                                   

119 route de Béthune 62122-LABEUVRIERE a déposé comme suit : 

« Lorsque les travaux prescrits par le PPRT seront réalisés par exemple, changement des                                

fenêtres ; pourrons-nous en profiter pour installer des volets roulants en prenant à notre                                             

charge cette partie des travaux ? » 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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4.2.2 Questions et observations du commissaire enquêteur : 
 

➢ Il existe un plan particulier d’intervention (PPI) au sein du site CRODA CHOCQUES,                                     

mais existe-il un plan d’intervention au tour du site ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

 

➢ Quelles sont les mesures de confinement et informations pour la fréquentation des                                                            

espaces publics avec mise en sécurité des usagers ; abri bus pour les usagers de                                              

transports en commun, randonneurs, infrastructures routières et ferroviaires ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

 

➢ Le PPRT est un outil  de maitrise de l’urbanisation alors que le PPI est un outil de                                               

gestion du risque mais ils ont un souci commun l’ETUDE DES DANGERS : 

• Quelles consignes à respecter en cas d’alerte ? 

• Quelle coordination avec les autorités communales à travers les Plans Communaux de 

Sécurité ? 

• Quelle signalétique et affichage du risque en zone PPRT ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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VII – PV en réponse des observations du M.O.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

Enquête n° E22000126/59 – Elaboration du P.P.R.T. de l’établissement CRODA CHOQUES S.A.S.                                    -  

Annexes  –   Page 37 

 

 



   

Enquête n° E22000126/59 – Elaboration du P.P.R.T. de l’établissement CRODA CHOQUES S.A.S.                                    -  

Annexes  –   Page 38 

 

4.2.1 Compte-rendu des observations 

4.2.1.1 Liste des déposants 

 
N° Qualité NOM Prénom Adresse postale Adresse mail Repère 

1 Me LEGRAND Christelle Non communiquée christelle.legrand28@sfr.fr DEM1CL 

 

 

 

2 M HANOCQ André 221 rue de Béthune 

LABEUVRIERE 

62122 

 LAB1E 

 

 

 

3 M LAROCHE Louis 119 route de Béthune 

LABEUVRIERE 

62122 

 

 CHO1E 

 

4.2.1.2.  - Registre Préfecture 

 

• DEM1CL – Observation sur le site internet : Madame Christelle LEGRAND a                                                    

déposé le 27 janvier 2023 

 

(OBSERVATION REPRODUITE IN EXTENSO) 

 

• Auteur : Christelle Legrand 

• Adresse de messagerie : christelle.legrand28@sfr.fr 

• Sujet : Croda riverain 

• Message : 

« L’information doit mieux circuler et être claire pour l ensemble des riverains et                                      
surtout ceux situés en zone à risques. 
Une réunion en mairie n’est pas suffisante, il faut le temps et l envie de se pencher                                  
sur le PPRT. Il faut aussi rencontrer chacune des familles concernées et voir ce qu il                                      
est nécessaire de mettre en place et peut être prévoir une indemnisation suffisante                                       
en cas de départ. Un bien immobilier c est un investissement de toute une vie et l 
investissement a perdu de sa valeur. On a pas été concerté lorsque l’entreprise s’est                              
classée Seveso seuil haut, l’enquête est publique mais serons-nous entendus ? 
Cordialement 
Christelle Legrand »  

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le site de Croda a été créé en 1927 et les activités actuelles du site ont commencé à être mises en œuvre sur site                                            

en 1936. De fait, ces activités avaient été autorisées avant l’application de la Directive Seveso I (de 1982)                                       

découlant de l’accident survenu en juillet 1976 au Nord de Milan en Italie. À la mise en application de cette 

 

 

 

 

mailto:christelle.legrand28@sfr.fr
mailto:christelle.legrand28@sfr.fr
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réglementation, l’établissement a été classé Seveso au bénéfice des droits acquis, sans qu’une consultation du                               

public ne soit requise dans ce cas. 

L’accident d’AZF à Toulouse en 2001 a notamment mis en évidence des problèmes de cohabitation des sites                               

industriels avec leur environnement. La loi dite « Bachelot » du 30 juillet 2003 a introduit (entre autres) les Plans                        

de Prévention de Risques Technologiques (PPRT) autour des sites classés Seveso Seuil Haut. Ceux-ci ont pour                  

vocation de mieux maîtriser l’urbanisation autour de ces sites, en particulier en apportant des solutions pour                           

traiter les situations difficiles héritées du passé (urbanisation existante). 

Le projet de PPRT autour de l’établissement CRODA CHOCQUES SAS à Chocques a fait l’objet des étapes de 

participation du public prévues par le Code de l’Environnement (articles R. 515-40 et R. 515-44) et par l’arrêté 

préfectoral de prescription du PPRT Croda en date du 23 mai 2007. Ces étapes de participation du public sont : 

• Une période de concertation du public d’une durée d’1 mois, du 06 décembre 2021 au 07 janvier 2022 ; 

• Une enquête publique d’une durée d’1 mois du 03 janvier 2023 au 03 février 2023. 

Pendant ces 2 périodes, le projet de PPRT a été mis à disposition du public physiquement en mairies de                           

Chocques, Labeuvrière et Lapugnoy et de façon dématérialisée sur le site internet des services de l’État dans le                           

Pas-de-Calais. 

À la demande des municipalités de Labeuvrière et de Chocques, des réunions publiques se sont tenues dans ces 2 

communes, respectivement les 17/12/2021 et 06/01/2022. Chacune de ces 2 réunions a rassemblé une vingtaine                         

de riverains, des représentants de la municipalité concernée, de l’exploitant Croda et des services de l’État. 

 

Lors des étapes évoquées ci-dessus, le public a pu formuler ses remarques et interrogations. Pour celles                                 

formulées lors des réunions publiques, les services instructeurs (DREAL Hauts-de-France et DDTM du Pas-de-                         

Calais) ont pu répondre en séance aux intéressé(e)s. Pour celles formulées lors de la période de concertation, la                    

DREAL a transmis ses réponses par messages électroniques des 05/01/2022 (mél à M. Hanocq), 11/01/2022                           

(mél à M. Cauliez) et 13/01/2022 (mél à la Mairie de Labeuvrière pour transmission à M. Lequint). Les                             

remarques formulées lors de la concertation du public et lors des réunions publiques relevaient davantage de la                    

demande d’information sur les mesures de renforcement du bâti proposées en zones B1+L et B2+L (en                               

application de l’art. L. 515-16-2 du Code de l’Environnement). Elles n’ont pas induit de modification dans les documents 

constituant le projet de PPRT. 

 

Par ailleurs, les Personnes et Organismes Associés (POA) définies dans l’arrêté préfectoral de prescription du                                

PPRT du 23/05/2007 ont été informées des démarches d’élaboration du projet de PPRT, notamment lors des                        

réunions POA des 11 octobre 2019, 18 décembre 2020, 12 octobre 2021 et 12 janvier 2022. Ces mêmes POA ont                       

été consultées sur le projet de PPRT du 19 novembre 2021 au 20 janvier 2022. Le rapport proposant la mise à                     

l’enquête publique du projet de PPRT précise notamment en annexe les retours formulés dans ce cadre et leur                     

prise en compte dans le projet de PPRT soumis à l’enquête publique. 

 

L’art. R. 515-44 du Code de l’Environnement précise bien que le projet de PPRT doit tenir compte des résultats                        

de la concertation du public (§ I) et de l’enquête publique (§ II). En ce qui concerne le PPRT Croda, les                           

documents proposés à l’enquête publique ont tenu compte des retours de la phase de concertation / consultation. 

 

Le projet de PPRT ne prévoit aucune mesure foncière chez les particuliers (pas d’expropriation, ni de                                           

délaissement). Seules des mesures de renforcement du bâti existant sur 38 maisons sont proposées dans les zones                    

B1+L et B2+L du zonage réglementaire. 

 

Concernant la « rencontre de chaque famille concernée »,un bureau d’études pourra accompagnerles riverains                           

concernés par des mesures de renforcement du bâti. La prestation du bureau d’études comprend notamment : 

• l’information sur les risques présents et l’intérêt des travaux ; 

• les diagnostics préalables ; 

• la détermination des travaux à effectuer ; 

• la sollicitation des entreprises intervenantes ; 

• le suivi du chantier ; 
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• la réception des travaux ; 

• l’élaboration du dossier de demande de remboursement. 

Le Code de l’Environnement (art. L. 515-19) prévoit un remboursement de ces travaux de façon tri-partite par 

l’exploitant, les collectivités et l’État, avec un reste à charge de 10 % du montant des travaux pour le propriétaire  du 

bien. 

Lors de la réunion publique du 06/01/2022, l’exploitant de l’établissement Croda a indiqué qu’il paiera la part                             

revenant initialement aux propriétaires concernés. Ainsi, la convention de financement du PPRT de                                 

l’établissement CRODA à Chocques devrait proposer des travaux de renforcement du bâti entièrement                        

remboursés en zones B1+L et B2+L, soit un « reste à charge » de 0 € pour les propriétaires concernés. 

Et plus généralement, pour la bonne information de chacun, toute personne pourra consulter les règles en vigueur                        

en application du PPRT une fois qu’il sera approuvé, à la fois dans les mairies concernées (Chocques,                        

Labeuvrière et Lapugnoy) et sur internet. Par ailleurs, le PPRT une fois approuvé devra être annexé au Plan                           

Local d’Urbanisme (PLU) des mairies concernées. 

 

Excepté pour les mesures foncières prises en application d’un PPRT (expropriations et délaissements), le Code                         

de l’Environnement ne prévoit pas d’indemnisation particulière en cas de revente d’un bien situé à l’intérieur du 

périmètre d’application d’un PPRT. En effet, seuls les biens situés en zones de mesures foncières justifient d’un                

niveau d’aléas incompatible avec la présence de riverains. Pour les autres zones, le PPRT établit des règles                   

permettant la coexistence du site industriel et des tiers. 

 
 
 

  4.2.1.3 - Registre Mairie Labeuvrière 

 

• Déposition Ecrite 1 - Le 3 janvier 2023, Monsieur HANOCQ André, domicilié 221                                       

rue de Béthune 62122-LABEUVRIERE a déposé comme suit : 

« - Pergola : (avec autorisation CABBALR) est-elle concernée ? 

- Choix du fournisseur  Qualif = HQE, …. ? 

- Fenêtres et portes des extensions (garages,….) concernées ? 

- Expertise en amont des travaux = Qui fait la demande ? A partir de quand ? 

- Quand faire la demande d’indemnisation et où ? 

- Devons-nous avancer le montant des travaux ? 

- Administratif : 

* faudra-t-il une demande d’autorisation de travaux classique : par qui ?quand ?.... 

* déclaration de fin de travaux : 

- y aura-t-il une expertise à faire avant ? 

- qui fait la demande, à qui, quand, comment ? 
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* qui délivre un certificat de conformité des travaux réalisés ? Celui-ci permettant de revendre la 

maison ou le bien sans décôte ? 

* quelle est l’entreprise désignée pour le diagnostic ?. » 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Les travaux de renforcement du bâti (en zones B1+L et B2+L du zonage réglementaire) peuvent faire l’objet                                    

d’un accompagnement par un bureau d’études spécialisé choisi par l’État. Pour chaque bien concerné,                                             

la prestation de ce bureau d’études comprendra notamment : 

• l’information sur les risques présents et l’intérêt des travaux ; 

• les diagnostics préalables ; 

• la détermination des travaux à effectuer ; 

• la sollicitation des entreprises intervenantes ; 

• le suivi du chantier ; 

• la réception des travaux ; 

• la réception des travaux ; 

• l’élaboration du dossier de demande de remboursement. 

Les propriétaires n’ont pas l’obligation de faire appel au bureau d’études proposé par l’État. Ils peuvent passer                                  

par d’autres prestataires. Dans ce cas, cette prestation pourra malgré tout être prise en charge dans les mêmes                          

conditions que les mesures de renforcement du bâti. 

La DREAL attire toutefois l’attention sur la nécessité pour les travaux de respecter les objectifs de performance                             

définis dans le règlement du PPRT. Ainsi, en vue du remboursement de ces travaux, des attestations devront                          

établir que les travaux réalisés correspondent aux prescriptions du PPRT, tant pour le périmètre des travaux                                    

réalisés que pour les niveaux de protection atteints. 

 

Plus particulièrement, par rapport aux questions posées : 

 
1) et 3) Pergola et fenêtres et portes de garage concernées ? 

Le bureau d’études qui coordonnera les travaux de renforcement du bâti pour l’habitation concernée                                                     

se prononcera sur le sujet. 

 

Les habitations de la rue de Béthune à Labeuvrière en zones B1+L et B2+L sont concernées par des aléas                               

thermiques et toxiques Moyens +. 

Les pergolas étant des structures ouvertes sur l’extérieur, elles ne peuvent offrir aucune protection vis-à-vis des                                  

aléas rencontrés. Elles n’ont donc pas vocation à être renforcées. 

Et même après travaux, des structures légères et peu isolées, à l’instar de certains garages, sont peu susceptibles                          

d’offrir le niveau de protection des personnes requis pour ce niveau d’aléas par le règlement du PPRT. Il est peu         

probable que le bureau d’études décide de faire porter des travaux de renforcement sur les garages. 

En revanche, certaines menuiseries et portes sont susceptibles de faire l’objet de mesures de renforcement. 
 

2) Choix des fournisseurs / Qualification HQE ? 

Les matériaux et les entreprises intervenantes seront choisis en fonction de leur capacité à respecter les cahiers                                

des charges définis au préalable par le bureau d’études. Il est du ressort de ce bureau d’études de mettre en                                  

relation les riverains avec des entreprises qualifiées. Après travaux, les bâtiments devront offrir aux occupants le                            

niveau de protection requis par le règlement du PPRT. Le respect de ces niveaux de protection permettra le                     

remboursement des frais engagés. 

À noter que ce choix des entreprises ne tient pas forcément compte d’une obligation de qualification HQE, car                            

les buts recherchés sont différents. 

 
4) Expertise en amont des travaux : qui fait la demande ? À partir de quand ? 

Le bureau d’études qui coordonnera les travaux réalisera l’expertise en amont : diagnostic de l’état du bâtiment,              

définition des possibilités de protection et d’aménagement et proposition des travaux à effectuer. 

Les travaux de renforcement du bâti sont à réaliser dans les 8 ans suivant l’approbation du PPRT (art. L. 516-2                                      

du Code de l’Environnement). Le bureau d’études pourra commencer son action dès l’approbation du PPRT.                                 

Toutefois, pour solliciter le remboursement de la part revenant aux collectivités, il sera nécessaire d’attendre la 
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signature de la convention de financement des mesures foncières, qui interviendra au plus tard 1 an après                                             

approbation du PPRT. 

Le bureau d’études sera sollicité (et payé) directement par les services de l’État. Aucune action n’est à réaliser à   l’initiative 

des propriétaires avant prise de contact par le bureau d’études. 

 

5) Quand faire la demande d’indemnisation et où ? 

Comme indiqué par le message DREAL du 05/01/2022, la prestation du bureau d’études qui accompagne les                             

riverains comprend également la constitution du dossier en vue de leur indemnisation. Au plus tard 1 an après                                   

approbation du PPRT (cf. réponse précédente), le bureau d’études sera en capacité de constituer le dossier de                     

remboursement à transmettre au destinataire adéquat. 

 

6) Devons-nous avancer le montant des travaux : 

En l’état actuel des choses, les indemnisations prévues par le Code de l’Environnement pour des renforcements                                            

du bâti dans le cadre du PPRT arrivent APRÈS les travaux, sur présentation des factures des travaux. Ceci                                

obligerait les propriétaires à réaliser une avance de frais importante. 

Pour améliorer ce point, la DREAL a lancé des démarches pour que les propriétaires concernés par des travaux                                    

de renforcement du bâti puissent bénéficier d’un prêt à taux zéro. Le montant prêté serait versé AVANT les                                        

travaux, et ne serait remboursable qu'APRES indemnisation. Mais, les démarches pour mettre en place ce                                   

dispositif sont toujours en cours. 

 
7) Faudra-t-il une demande d’autorisation de travaux classique : par qui ? Quand ?.... 

Tous travaux susceptibles de modifier l’aspect extérieur d’une habitation nécessite le dépôt d’une déclaration                                  

préalable de travaux en mairie (volets, portes, façades,...) 

 

 

8) Déclaration de fin de travaux : y aura-t-il une expertise à faire avant ? Qui fait la demande, à qui,                                        

quand, comment ? Qui délivre un certificat de conformité des travaux réalisés ?  

La prestation du bureau d’études qui accompagne les riverains comprend également la réception des travaux. Le                               

document établi à cette occasion vaut certificat de conformité aux objectifs de performances définis par le PPRT. 

 

 
9) Celui-ci permettant de revendre la maison ou le bien sans décôte ? 

Le fait de ne pas avoir réalisé les travaux de renforcement du bâti requis par le PPRT pourrait être un frein à la                                    

revente du bien. En effet, au moment de l’acquisition d’un bien situé dans un périmètre d’application d’un                                       

PPRT, une information est jointe à l’acte de vente. Plus précisément, un état des risques et des pollutions est                     

annexé à l’acte de vente dans lequel il est demandé de confirmer que les travaux prescrits ont été réalisés. 

 

 

 

10) Quelle est l’entreprise désignée pour le diagnostic ? 

Si la question porte sur le diagnostic initial (avant travaux), ce sera le bureau d’études accompagnant les                                            

riverains concernés qui réalisera lui-même le diagnostic. 

Le bureau d’études retenu par l’État est INHARI. Mais, il n’y a pas obligation d’y avoir recours (cf. réponse n°2                                 

ci-dessus). 

 
 

4.2.1.4 - Registre Mairie de Chocques 
 

• Déposition Ecrite 1 - Le 3 février  2023, Monsieur LAROCHE Louis, domicilié                                    

119 route de Béthune 62122-LABEUVRIERE a déposé comme suit : 

« Lorsque les travaux prescrits par le PPRT seront réalisés par exemple, changement des                             

fenêtres ; pourrons-nous en profiter pour installer des volets roulants en prenant à notre                               

charge cette partie des travaux ? » 

 
 



   

Enquête n° E22000126/59 – Elaboration du P.P.R.T. de l’établissement CRODA CHOQUES S.A.S.                                    -  

Annexes  –   Page 43 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

À l’occasion des travaux de renforcement du bâti, chaque propriétaire est libre d’effectuer d’autres travaux, dans                   

la mesure où ces travaux ne remettent pas en cause le niveau de protection des habitants exigé par le PPRT.                               

L’ajout de volets roulants semble pouvoir rentrer dans ce cadre. Toutefois, ce point sera à évoquer et à confirmer                          

avec le bureau d’études qui organisera les travaux de renforcement du bâti en application du PPRT. 

Et en vue du remboursement de ces travaux, des attestations devront établir que les travaux réalisés                                       

correspondent aux prescriptions du PPRT, tant pour le périmètre des travaux réalisés que pour les niveaux de                             

protection atteints. Les travaux supplémentaires à ceux exigibles au titre du PPRT ne pourront pas faire l’objet                                     

d’une prise en charge. 

 

 

4.2.2 Questions et observations du commissaire enquêteur : 
 

➢ Il existe un plan particulier d’intervention (PPI) au sein du site CRODA CHOCQUES,                                   

mais existe-t-il un plan d’intervention au tour du site ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

Attention à bien distinguer le Plan d’Opération Interne (POI), qui s’applique à l’intérieur du site industriel, du                                               

Plan Particulier d’Intervention (PPI), qui s’applique à l’extérieur : 

 

Le Plan d’Opération Interne (POI) est un document décrivant l’organisation de l’exploitant pour gérer toute                                           

situation incidentelle ou accidentelle survenant au sein de son établissement. Le POI est mis en œuvre par un-e                                    

Directeur-trice des Opérations Interne (DOI), sous la responsabilité de l’exploitant. Le contenu du POI est                                       

notamment encadré réglementairement par l’annexe V de l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 modifié. Le POI a                             

pour vocation initiale de gérer les situations incidentelles dont les effets ne sont pas susceptibles de sortir des                                     

limites de l’établissement industriel. En cas d’effets à l’extérieur, le Préfet peut décider de déclencher le PPI en                                 

complément du POI pour organiser l’intervention des services de l’État. 

 

Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) a pour but de coordonner l’action des services de l’État et de                                 

l’exploitant pour la gestion d’un accident majeur (avec effets sortant des limites du site) en vue de la protection                                                        

des populations, des biens et de l’environnement. Le PPI est dirigé par le préfet de Département ou son                                      

représentant. Le PPI constitue un volet du plan ORSEC départemental. Son contenu et sa mise en œuvre sont                                        

encadrés par les art. R. 741-18 à -32 du Code de la Sécurité Intérieur. 

 

Dans le cas de Croda à Chocques, le PPI a été mis à jour début 2023 (arrêté préfectoral du 12/01/2023                                             

approuvant le PPI). Et l’exploitant met à jour régulièrement son POI : la dernière version du POI transmise au                                      

préfet du Pas-de-Calais et à la DREAL est la révision 9 du 03/02/2022. 

 

 

 

➢ Quelles sont les mesures de confinement et informations pour la fréquentation des espaces 

publics avec mise en sécurité des usagers ; abri bus pour les usagers de transports en commun, 

randonneurs, infrastructures routières et ferroviaires ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

Le PPRT n’a pas pour vocation de réglementer l’usage de l’espace public. En effet, le guide national                                      

d’élaboration des PPRT indique au § 4.3.1.4 – Usages (en pages 96-97) : 

« Les mesures envisageables (…) sur les infrastructures routières et de transport ainsi que les ERP doivent                                 

revêtir un caractère exceptionnel et ne pas faire double emploi avec celles intégrées aux autres plans ou                               

procédures existantes. Exemple : PPI 

(…) 
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Les restrictions imposées par le PPRT ne peuvent pas concerner une utilisation de l’espace qui se                                                          

déroulerait sur un terrain nu, dépourvu de tout aménagement. (...) » 

Par conséquent, le PPRT ne prescrit rien en vue de la protection des randonneurs. 

 

Par ailleurs, pour la fréquentation des espaces publics, ce même guide indique (au même paragraphe) : 

« L’organisation de rassemblement, de manifestation sportive (course, concours hippiques etc.), culturelle                                        

(type technival), commerciale ou autre sur un terrain nu, public ou privé (une plage, les rives d’un cours                                          

d’eau etc.) ne pourra relever que du pouvoir de police générale du maire de la commune concernée ou, le                                  

cas échéant, selon le type de manifestation, du pouvoir de police du préfet. Ce pouvoir de police s’applique                                 

également aux installations mobiles sur terrain nu (exemple cirque). » 

 

Concernant les usagers des infrastructures routières, le guide national PPRT ne prévoit des dispositions que pour                                  

les voies structurantes (type voies rapides urbaines) dans des aléas au-moins égaux à Moyens +. Ce n’est pas le                                       

cas pour le PPRT Croda, où seules les zones Bleu foncé et Rouges (B1+L, B2+L, R1+L et R2+L) sont                                  

concernées. En particulier, l’autoroute A26 est située hors zones d’aléas Moyens +. 

 

Concernant les usagers des transports en commun (bus TADAO), une seule ligne traverse la zone couverte par le                                    

PPRT (ligne n°20 entre Chocques et Lapugnoy). Etant donnée la faible distance parcourue par cette ligne en                                       

zone B1+L (correspondant à un aléa Moyen +) et la difficulté à mettre en place un itinéraire de contournement                                           

de cette zone, il n’a pas été proposé d’adaptation du trajet. De plus, la ligne de bus n°20 compte 2 arrêts en zone                                   

b4+L du zonage, soit la zone des aléas les plus faibles réglementés par le PPRT Croda. Le guide national PPRT                                   

prévoit en page 97 : 

« Les mesures prises ne doivent pas dégrader l’accessibilité du site pour les personnes vivant ou travaillant                                       

dans la zone de risques. » 

En conséquence, il n’a pas été demandé de déplacer l’implantation de ces 2 arrêts de bus. 

 

Toutefois, à la suite de votre remarque, les services Instructeurs proposent d’incorporer dans le cahier de                                

recommandations une disposition visant à éviter l’implantation d’arrêts de bus supplémentaires par rapport                                                 

à ceux existants (à la date d’approbation du PPRT). 
 

Concernant les usagers des infrastructures ferroviaires : 

En zone R1+L, la voie ferrée Béthune / St-Pol est impactée par des aléas thermiques Très Fort+. Dans ce cas, et                                      

pour les infrastructures lourdes telles qu’une voie ferrée, le Guide national d’élaboration des PPRT indique en                                       

page 97 que : « La construction d’ouvrage de protection peut être prescrite ». 

Comme évoqué dans la note explicative, les services instructeurs ont proposé de ne pas prescrire d’ouvrage de                                         

protection, car les aléas actuellement générés par Croda sont acceptables au regard des critères nationaux en                                          

vigueur (circulaire du 10/05/2010). 

Il convient toutefois de maintenir dans le temps ce caractère acceptable des aléas. C’est pourquoi plusieurs                                                     

mesures de protection des usagers ont été prescrites via le PPRT, et notamment : 

• une signalisation (à mettre en place une fois le PPRT approuvé) interdira l’arrêt et le stationnement des                                                               

trains dans les zones potentiellement impactées par un risque toxique ; 

• l’augmentation du trafic moyen annuel ferroviaire destiné au transport de voyageurs sera interdite (par                                          

rapport à la date d’approbation du présent PPRT), sauf si la santé et la sécurité des voyageurs sont                                                                           

garanties vis-à-vis des effets auxquels ils peuvent être exposés et liés aux phénomènes dangereux                                                  

identifiés dans le cadre du présent PPRT ». 

Et lors de la consultation des Personnes et Organismes Associés, le Gestionnaire des voies ferrées a ajouté                                              

qu’il interrompra la circulation des trains dès l’alerte donnée. 
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➢ Le PPRT est un outil de maîtrise de l’urbanisation alors que le PPI est un outil de                                                 

gestion du risque mais ils ont un souci commun l’ETUDE DES DANGERS : 

• Quelles consignes à respecter en cas d’alerte ? 

• Quelle coordination avec les autorités communales à travers les Plans                                         

Communaux de Sécurité ? 

• Quelle signalétique et affichage du risque en zone PPRT ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Effectivement, le PPRT est un outil de la maîtrise d’urbanisation tandis que l’organisation des secours relève du                                                           

PPI. C’est pour cette raison que le projet de PPRT ne prévoit pas de disposition particulière pour la protection                                             

des populations en cas d’alerte. 

Toutefois, pour répondre à vos questions : 

 

1) Pour les consignes à respecter en cas d’alerte : 

En cas de survenue d’un accident, la conduite à tenir consiste à se protéger des effets du passage d’un nuage                                        

toxique. Les actions à réaliser dépendent du fait que les personnes sont à l’intérieur de bâtiments ou pas : 

 

• Si les personnes sont situées à l’intérieur d’un bâtiment ou qu’elles peuvent en regagner un                                        

rapidement, les consignes sont de rester à l’intérieur et de s’isoler de l’extérieur au maximum. Le but est                

d’éviter que des gaz toxiques ne rentrent. Si un local de confinement est aménagé, il est évidemment à                                   

utiliser. Sinon, les aérations / ouvertures sont à calfeutrer et les ventilations à mettre à l’arrêt. Des                                        

consignes seront données par radio (France Bleu Nord et France Info). 

 

• Si les personnes sont à l’extérieur : 
 

◦ à pied : les personnes doivent essayer de s’éloigner de la zone, le cas échéant sur invitation des                                        

services de secours ou du personnel de la mairie ; 

 

◦ en voiture : les personnes doivent couper la ventilation, fermer les vitres, et évacuer prudemment                                

mais rapidement la zone, tout en ne gênant pas l’arrivée des secours. 

 

◦ en train : le gestionnaire interrompra la circulation des trains dès l’alerte donnée. Une signalisation                                     

(à mettre en place une fois le PPRT approuvé) interdira l’arrêt et le stationnement des trains dans                                       

les zones potentiellement impactées par un risque toxique. 

 

Ces consignes sont rappelées à toutes fins utiles en fin du cahier de recommandation du projet de PPRT. 

 

Elles font partie intégrante de la campagne d’information réalisée autour des sites Seveso tous les 5 ans. Cette                                                  

campagne utilise plusieurs vecteurs : brochure + magnet (distribués dans toutes les habitations dans le rayon                                

PPI), site internet et sensibilisations réalisées en milieu scolaire. Début 2023, une campagne d’information est en                           

cours autour des sites Seveso de l’Artois. 

En cas d’accident majeur, ces consignes seront rappelées par les autorités. 

 
Petite particularité pour l’établissement Croda : un scénario accidentel possède une cinétique qualifiée de                              

« lente » (libération du potentiel de dangers plusieurs dizaines d’heures après la détection initiale). Dans ce cas,                              

la conduite à tenir consiste à respecter les consignes d’évacuation de la zone données par les autorités et les                                  

services de secours. 

 

2) Pour la coordination avec les communes via les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) : 

Les services Instructeurs rappellent qu’il n’y a pas de coordination à prévoir entre les Plans Communaux de 

Sauvegardeet le PPRT, mais plutôt entre PCS et le PPI. 

L’art. L. 731-3 du Code de la Sécurité Intérieure indique que : 
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« Le plan communal de sauvegarde regroupe l’ensemble des documents de compétence communale                                             

contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des                                        

risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation                          

nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la                                    

mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population. Il peut désigner l’adjoint au                                         

maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. 

Il doit être compatible avec les plans d’organisation des secours arrêtés en application des dispositions des                                           

articles L. 741-1 [NDLR : Plans ORSEC] à L. 741-5. 

Il est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles                                        

approuvé ou comprises dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention. » 

Ainsi, le PCS doit prévoir et décrire les mesures d’organisation et les moyens à mettre en œuvre au niveau de la 

commune pour faire face aux événements de sécurité civile susceptible d’y survenir. Cela inclut les accidents                              

industriels. Les PCS doivent donc prévoir l’organisation et les moyens qui incombent à la commune par                            

application du PPI. 

Pour davantage d’information, il est possible de consulter le guide pratique « Plan Communal de Sauvegarde                         

P.C.S. - S’organiser pour être prêt – La démarche » d’octobre 2008. 

 

3) Pour la signalétique et l’affichage du risque en Zone PPRT, certaines zones ou équipements particuliers feront                         

l’objet d’affichages spécifiques, adaptés en vue de la protection des personnes. Par exemple, : 

• Dans le périmètre d’application du PPRT (toutes zones), le stationnement de caravanes occupées en                             

permanence ou temporairement sera interdit ; 

• En complément, dans les zones Bleu foncé (B1 + L et B2 + L), la circulation organisée de piéton et de                                   

cyclistes (par des chemins de randonnée, des pistes cyclables,…) sera interdite ; 

• Et en complément dans les zones Rouges (R1 + L et R2 + L), et sauf exceptions mentionnées dans le                          

règlement PPRT, le stationnement ou l’arrêt temporaire de tout type de véhicule sera interdit sur les                                  

routes et voies ferrées. 

Pour ces prescriptions, le projet de règlement du PPRT demande la mise en place d’une signalétique adaptée (cf.                            

projet de règlement PPRT - §3 du Titre II pour chaque zone). 

De même, dans le périmètre d’application du PPRT (toutes zones), seront interdits l’arrêt et le stationnement de                             

tout type de véhicules sur l’autoroute A26, ainsi que le stationnement ou l’arrêt temporaire des trains de                                 

voyageurs. De la même façon, une signalétique adaptée sera à mettre en place. 

En conséquence, chacune des zones couvertes par le PPRT disposera d’un affichage spécifique. 

 

 


